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PV N°18
SEANCE ; DU LUNDI 02/04/2025 Saison 2024 /2025  
                                  
· Membres Présents :


	
· BOUDINAR MOHAMED                                    Président de la Commission de Discipline 
· BOUDJEMAA AMEL                                          Secrétaire de la Commission

· BOUCHACHI A/RAHMANE                             MEMBRE
· BOULAKSA A/RAOUF                                      MEMBRE



  












·  Ordre du jour : Traitement Des Affaires.



- Traitement des Affaires –

	
Vu les Articles 47 ,Art 49,Art 101, Art 102, Art 103 Art ,104 Art 105 Art 106 ,Art 110,Art 111 ,Art 112, Art 113 , Art 114 , Art 115, Art 116, Art 117 Art 118 Art 119, Art 120 ,Art 121 ,Art 122, Art 123 ,Art 124, Art 125, Art 126 ,Art 127, Art 128, Art 129 , Art 130, Art 131, Art 132 ,Art 134, Art 135
du Code disciplinaire de la Fédération Algérienne de Football Amateur.
Et suite à l’examen des pièces versées aux dossiers, aux rapports des officiels des rencontres, ainsi qu’aux auditions, la Commission de Discipline après délibération, a pris les décisions suivantes :






Délibération


         
Affaire N°164       Rencontre ESA - ESB (S) Du 22/03/2025                       (16ème journée)                                   Championnat HONNEUR SEN

	Type
	Club
	Nom et Prénom
	Licence
	Sanction
	Nombre
	Motif Sanction
	       Amende

	
JOUEUR
	ESA
	BABOUCHE CHOUAIB
	24W23J2468
	
AVERTISSEMENT
	/
	COMPORTEMENT ANTI SPORTIF
	      /

	JOUEUR
	ESA 
	HAMANI HAROUN
	    24W23J1102 
	
AVERTISSEMENT
	/
	COMPORTEMENT ANTI SPORTIF
	      /

	JOUEUR
	ESB
	HEDJIRI ZIAD
	 24W23J0882
	
AVERTISSEMENT
	/
	COMPORTEMENT ANTI SPORTIF
	      /

	JOUEUR
	ESB
	DEMIS  FAICAL
	 24W23J2098
	
AVERTISSEMENT
	/
	COMPORTEMENT ANTI SPORTIF
	      /

	JOUEUR
	ESB
	AROUI   HATTEM
	 24W23J2275
	
SUSPENSION
	1 Match ferme
	CUMUL DE CARTONS (CAS + CAS)
	        /






                 
                      


         Affaire N°165       Rencontre NCH - JSK (S) Du 22/03/2025                       (16ème journée)                                   Championnat HONNEUR SEN
	Type
	Club
	Nom et Prénom
	Licence
	Sanction
	Nombre
	Motif Sanction
	       Amende

	
JOUEUR
	NCH
	OULDJI HOUSSEM
	24W23J1283
	
AVERTISSEMENT
	/
	JEU DANGEREUX
	
           /


	
	














         Affaire N°166      Rencontre CRHD – NCH  (S) Du 28/03/2025                        (17ème journée)                              Championnat HONNEUR SEN
	
	Type
	Club
	Nom et Prénom
	Licence
	Sanction
	Nombre
	Motif Sanction
	       Amende

	
JOUEUR
	CRHD
	ZAOUI BADREDDINE
	24W23J1068
	
AVERTISSEMENT
	/
	COMPORTEMENT ANTI SPORTIF
	
           /

	
JOUEUR
	CRHD
	MOUELLAH RAMZI
	24W23J0591
	
AVERTISSEMENT
	/
	COMPORTEMENT ANTI SPORTIF
	      /

	JOUEUR
	NCH
	BOUAGAL DJALAL
	24W23J1429
	
SUSPENSION
	1 Match ferme
	CUMUL DE CARTONS (CAS + CAS)
	        /







         Affaire N°167      Rencontre CAAJ – ESA  (S) Du 28/03/2025                        (17ème journée)                                Championnat HONNEUR SEN  
	Type
	Club
	Nom et Prénom
	Licence
	Sanction
	Nombre
	Motif Sanction
	      Amende

	
JOUEUR
	CAAJ
	ABCIR MOUSSA
	24W23J1867
	
AVERTISSEMENT
	/
	COMPORTEMENT ANTI SPORTIF
	       /

	
JOUEUR
	CAAJ
	CHOULI ISLEM
	24W23J2478
	
AVERTISSEMENT
	/
	COMPORTEMENT ANTI SPORTIF
	       /


		


                
          Affaire N°168      Rencontre CRBA-AMA (S) Du 28/03/2025                         (17ème journée)                                Championnat HONNEUR SEN
	Type
	Club
	Nom et Prénom
	Licence
	Sanction
	Nombre
	Motif Sanction
	      Amende

	
JOUEUR
	AMA
	ATTIA ISSAM
	24W23J2061
	
AVERTISSEMENT
	/
	JEU DANGEREUX
	       /

	JOUEUR
	AMA
	ZRARI AKRAM
	24W23J1008
	
AVERTISSEMENT
	/
	JEU DANGEREUX
	       /


 		


          
            Affaire N°169      Rencontre CRMO-ESH (S) Du 28/03/2025                         (17ème journée)                                Championnat HONNEUR SEN
	Type
	Club
	Nom et Prénom
	Licence
	Sanction
	Nombre
	Motif Sanction
	      Amende

	
JOUEUR
	ESH
	BOUKHRIS DJEBRIL
	24W23J1239
	
AVERTISSEMENT
	/
	CONTESTATION DE DECISION
	5 000,00 DA

	JOUEUR
	ESH
	CHOUAKRIA FADI
	24W23J1834
	
AVERTISSEMENT
	/
	COMPORTEMENT ANTI SPORTIF
	       /



       



	
         Affaire N°170      Rencontre USS-GSC (S) Du 27/03/2025                        (14ème journée)                                     Championnat PRE-HONNEUR SEN
	Type
	Club
	Nom et Prénom
	Licence
	Sanction
	Nombre
	Motif Sanction
	      Amende

	JOUEUR
	GSC
	DAOUDI DIA EDDINE
	24W23J0964
	
AVERTISSEMENT
	/
	COMPORTEMENT ANTI SPORTIF
	       /

	JOUEUR
	GSC
	KEDDACHE RAMI
	24W23J0967
	
AVERTISSEMENT
	/
	JEU DANGEREUX
	






      	













        
· Bilan de la séance ;





	
· AUDIENCES
	00

	
· NOMBRE AFFAIRES
	07

	
· AVERTISSMENTS
	15

	
· CONTESTATION DE DECISION
	01

	
· CUMUL DE CARTONS
	02

	
· CAS ENVERS OFFICIELS
	00


 











                             
                        ETAT DES AMENDES

	
N°
	
N° D’affaire
	
EQUIPES
	
Catégories
	Montant
	Observations

	01
	169
	
ESH
	S
SENIOR
	
5.000.00 DA
	/





ARTICLE 132 : Les amendes infligées à un club doivent être réglées dans les trois délais fixés (31 décembre, 15 février, 15 mai) de chaque saison.

Passé le délai et après une mise en demeure pour paiement sous huitaine, la ligue défalquera un (01) point à l’équipe senior du club fautif.

المادة 132: يلتزم النادي بدفع الغرامات المفروضة عليه خلال المواعيد الثلاثة النهائية (31 ديسمبر-15 فيفري-15 ماي).
بعد هده الآجال وبعد اخر اشعار بالدفع سيتم خصم نقطة واحدة من فريق اكابر النادي المخالف.

· NUMERO COMPTE BONCAIRE DE DE LA LIGUE DE WILAYA DE ANNABA
      BEA 42 ANNABA RIB : 002000424203250189/8
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